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Comments for the record should not be written on this 
slip. REFERRAL SHEET PT,108 should be used instead. 

TO: 
Mr. Osorio Tafal b .5 '2-,.-; 

APPROVAL YOUR INFORMATION 

MAY WE CONFER? AS REQUESTED 

YOUR SIGNATURE FOR ACTION 

NOTE AND FILE REPLY FOR MY SIGNATURE 

NOTE AND RETURN PREPARE DRAFT 

YOUR COMMENTS ATTACH RELATED PAPERS 

For your information with my 

warmest good wishes. 

DATE: 

13 Nov. 
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UNITED NATIONS \- NATIONS UNIES 

~ 

NEW YORK 

CABLE AOORESS "LI NATIONS NEWY□ RK • A0RESSE TELEGRAPHIQUE 

FI 32.3/2 (27) Le 1.3 novembre 1964 

. C PY 

File No. 
Monsieur le Premier Ministre, 

J'ai l'honneur de me referer a votre lettre L 2 novembre 1964 
par laquelle vous m'annoncez, faisant suite a ~~se verbale 

faite a mon Representant personnel, M. Pet~ s~ , la decision de 

votre Gouvernement d'aider a la creation de~ Institut de formation 

et de recherche des Nations Unies par A_rsement de trente mille 

dollars. '-.J 
Cette decision est accueillie kve~ une tres vive satisfaction, 

non seulement a cause de l'appui ~ iel qu 1elle apporte, mais aussi 

en raison de l'interet dont el\ e temoigne pour les activites que 

l'Institut s'efforcera d' promouvoir. Je vous prie de bien vouloir 

transrnettre a votre Go~ ement l'expression de la gratitude que nous 

inspire sa generos~ 

Veuillez ag~~nsieur le Premier Ministre, les assurances de 

ma tres haute ~ eration. 

CJ 
Son Excellence 
Dr Moise Tshombe 
Premier Ministre de la 

Republique democratique du Congo 
Leopoldville 

U Thant 



DRAFT 

le 10 novembre 1964 

Monsieur le Representant, 

I have the honour to refer to our recent conversation regarding 

the United Nations ·nternational hool in New York. In this 

connection, I am happy to confirm my Government's decision to make a 

contribution of USS 5000 towards the construction of permanent 

premises for the school. 

To permit this, I shall be grateful if you will arrange to transfer 

the equivalent amount in Congolese francs) fro~ Ge'IY:te!lr'i)aPt . :i:und.e to the 

National Bank. I am giving the necessary instructions to the Bank to 

convert this sum into ollars and credit it to the special account of 

the United Nations • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. B. F. 0sorio-Tafall 

~~ 

Le Premier Ministre de la Republique 
Democratique du Congo 

Moise Tshombe 

I~ 1-, ~l~4~~ 
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Monsieur le Repreaenant, 

J'ai l'honneur de•• refenr l notre r4oente conversation 

r latiTe l' oole Internationale des laiiona-Uniea ••• Tork. 

A cet .Sg. rd, je suis heureux de Toua oontirmer la 

daoiaion prise par mon OouTernement ~e contribuer pour Wl montant 

de 5000 Dollara l lc1 oonsuuo1ion 'un iameuble deatin.S l OGtte 

,oole. 

our permettre oett op r tion, je voua aeraia oblip de 

bien Touloir faire le n,oea ire pour tranat rer l la nque 

•ationale, le aontant ,quivalent en tranoa Congol ia d la contribution 

de aon Oouv me ent awe frais looaux du .. rogra.mme d' asistanoe 

Technique des X&tiona-Uniea our l'ann • 1964. 

e vais donner d a instruot on• la Banque pour oon•ertir 

oetta so .e en doll rs, et l oroditer au oompte s»ocia.l des Iationa­

Uniaa. 

Veuillez greer, Monsieur le epr a ntant sident, lea 

as u noes de oonsid(ii•ation diatingu. 1e. 

Le Premier Kinistre de la Republique 
De ocr tique du Co o 

onaieur B •• Osorio-~ fall, 
epr aentant U~sid.ent, BATRU, et 
D1reoteur des Pro maea du Fonda Sp'oial, 

LEOPOLDVI . 

oiso Taho b 

oq Oo~:rneur de la knque lationale du Congo 
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DRAFT 

United Nations International School, New York 

• ~~t:.. .ll.4~'1,.,~1~1, 
'----~-- n,.,... C, tA-,__ ,r~ 7 , 

In January 1964, the Secretary-Genera\ addressed an appeal to member 

Governments of the United Nations to contribute funds for the construction 

of a permanent building for the United Nations International School in New 

York. 

The _);chool is designed primarily to serve the educational needs of the 

children of members of the permanent delegations to the United Nations and 

of the United Nations Secretariat. It bas been in existence, in temporary 

premises, from the earliest days of the United Nations, and has established 

a high academic reputation. Teaching is provided in both English and 

Frenoh by a highly qualified staff of many different nationalities. Teaching 

of many other languages is also provided. The curriculum of the school is 

designed to prepare the children for eventual reintegration into their own 

countries. /'j 

to the Secretary-General's appeal, the Government of the 

Congo generously agreed to make a contribution of US $5000 (see attached 

copy of Note Verbale dated 16 April 1964). ~ LAA 1,, \ ..f 

k1A-~• 

_., 

tl C;e _J_ lh-->-~ 1/4 L 10 November 1964 

·1l~r~ i 1kt. rJ .. ;? n ... L • 

Ii..... vrl-f.), 
.. ~~ l Vl ~ /~} 11 I, .i I 

i 

~ .. , h--wtvul~ ~ /1.;vi.,i,vv~ t.~. 
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.3 novembre 1964 

01140 

NOTE• M. le GOUVERNEUR OE LA IANQUE NATIONALE 

Prilre de prendre le di positions n c sa ires pour verser la 
somme de 30.000 S (Trente mille dollars) aux Nations Unies. Cetta 
somm con titue la contribution du Gouvernement de la R6publique 
26mocretiqua du Congo l'Institut de formation et de Recherches dee 
ations Unies. 

Le Repr6sentant A6sident du BAT et Oirecteur des Programmes 
de fonds Sp6cial au Congo vou v rsera la contre-valeur d cette 

omme n fr ncs congoleia. 

L PREM IER MINIST 

Or. MoI a TSHOMS 
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L-779/64 5 November 1964 

Dear Ralph, 

I have pleasure in• ttachin the lattor addressed by the 

~rime inister to our Secretary-General confirming his pledge 

of U.S. 301000 as a contribuiion to the Unitod Nations 

Research nd r a inin In tituta. y cable No. T-385 of to-day 

refers. 

ith bet re~ards 1 

Dr. Ralph J. Bunce 
Under-Secretary for Special 

Poliiical Affairs 
United Iations 

ew York 

Yours sincerely, 

B.F. Osorio-Tafall 
Officer-in-Charge 
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BAT-1084/ 64 

Monsieur A. Lawrence, D1recteur a tit 29 ootobre 1964 
provi oir du Bur d Coordin omi ue 
B.F. Oaorio-Tafal e ntant BATNU 

1. 

• 

ech roh s des 

e re a la nsite ta.ite au Premier Miniatre, le 1er ooto-
1 , p er Casson, ep sentant Personnel du c 
e n r tiona Unies, concernant la contribution la 
b ue que du Congo a l ' Inatitut de Formation e 
arches na Unies. 

t oette en rewe, · on xcelleno , en exprimant so gr 
t pour l ' In titut, a fait savoir qu ' il atait tree Bi 

s engager personnellement, au nom de son Oouvernement, pou 
somme d 30.000 doll destine' l'Institut. 

). s oir, de qu'il ra possible d l ' obtenir, 
et je me permets d au~ se ite du Premier 

roJe oi-joint • 

4. Veuillez informer le Pre i r inietre que nous mettrone as di -
position l ' 1 quivalent d' ontant de 30. 00 dollars _ francs 
oongolai de ta9on ace qua le Pre ier inistre puiase demander 
a la Ban ue du Congo la oonveraion de ce onta.nt en dollars ainai . 
que le oheq_ue en dollars eta.bl:1: au nom des 
but oi-deseus indiqu . 
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UNITED NATIONS ffl!? NATIONS UNIES 

~ 

NEW YORK 

CABLE ADDRESS • U NATIONS NEWYCRK • AOREBBE TELEGRAPHIQUE 

so 123/5(2) Le 17 decembre 1963 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la resolution 1934 (XVIII) 

de l'Assemblee generale, en date du 11 decembre 1963, relative a l'Institut 

de formation et de recherche des Nations Unies, dont un exemplaire est 

joint a la presente note. Je joins egalement, a titre d'information, un 

exemplaire du rapport consacre a la question (E/3780) que j'ai soumis au 

Conseil economique et social et a l'Assemblee generale. Parsa resolu-

tion 985 (XXXVI) du 2 aoftt 1963, le Conseil a fait siennes les grandes 

lignes du plan expose dans ledit rapport et m'a demande d'etudier les 

sources disponibles, tant gouvernementales que non gouvernementales, du 

financement de l'Institut. Comme vous pourrez le constater, l ' Assemblee 

generale me demande maintenant de faire le necessaire pour creer cet 

Institut. 

J'ai le ferme espoir que l'Institut jouera, dans les annees a venir, 

un rele de premier plan dans l'oeuvre des Nations Unies. En fait, je 

suis convaincu qu'il pourra rendre des services signales, non seulement 

en aidant a atteindre les objectifs de la Decennie des Nations Unies 



UNITED NATIONS NATIONS UNIES 

- 2 -

pour le developpement mais aussi en favorisant la paix mondiale. J'ai 

fait, dans mon rapport, des propositions touchant la nature et l'etendue 

de ses activites et l'on a deja entrepris d'etablir un projet de 

programme qui sera soumis a l'examen du Directeur general et du Conseil 

d'administration, lorsqu'ils auront ete nommes. 

Dans l ' instervalle, etant donne que l'Institut ne pourra @tre cree 

qu'a l'aide de contributions volontaires, tant gouvernementales que 

privees, J.a question des fonds a reunir est de la plus haute importance. 

Dans mon rapport, j'ai estime qu'il faudrait prevoir 10 millions de dollars 

pendant une periode de cinq a six ans, et avoir des engagements fermes 

de 5 millions de dollars au moins avant le debut des operations. C'est 

pourquoi je prie votre Gouvernement de bien vouloir envisager serieusement 

et d'urgence la possibilite de verser une contribution. Un compte special 

pour ces contributions a ete ouvert aux Nations Unies et j'ai designe un 

representant personnel, Monsieur Peter Casson, qui sera a la disposition 

des gouvernements pour leur dormer tousles eclaircissements qu'ils 

souhaiteraient obtenir ace sujet. 

L' Assemblee generale s'est prononcee pour la creation de l'Institut 

de formation et de recherche, mais cette decision ne pourra @tre suivie 

d'effet que si l'on dispose des fonds necessaires. J'ai lieu de penser 

que certaines fondations privees pourront fournir une contribution, mais 

leur decision dependra vraisemblablement de l'accueil qui sera reserve 

a mon appel par les gouvernements et c'est pourquoi je m'adresse a eux 

en premier lieu. Dans le cas des pays en voie de developpement, qui 

seront les principaux beneficiaires de la creation de l'Institut, une 

contribution m@me symbolique de leur part serait hautement appreciee 

comme marque de leur inter@t. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma tres 

haute consideration. 

U Thant 
Secretaire general 
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3 :fevrier 1964 

L'IBS'l'l'rt7.r DE FORMATION ET DE RECHERCHE DES IIATIOBS tJNIES 

En aout 1963, le Conseil economique et social a appro~ les grandes lignes 

du plan que le Secritaire general lui avait soumis au sujet de la criation d'un 

Institut de formation et de recherche des Nations Unies; de l'avis du Secritaire 

~neral, cet Institut pouvait apporter une contribut.ion t~a illlportante a la 

rialisation des objectifs de la :OOcennie des Nations Unies pour le developpement et 

permettre·d'accrottre l'efficacite de l'Organisation elle-meme. Parsa 

risolution 1934 (XVIn), l'Assembl-'e s'nerale a maintenant prie le Secritaire 
general de prendre les mesures necessaires pour crier l'Institut et de continuer 

a rechercher des sources eventuelles, gouvernementales et non gouvernementales 

d'assistance financiere a l'Institut. La question du financement est essentielle, 

car l'Institut doit dependre entierement de contributions benevoles et ne peut etre 

crie que si l'on est assuri d'obtenir les fonds necesaaires. Le Secretaire ~neral 

a pense qu1 11 serait bon qu'il rappelle brievement a l'intention des gouvernements 

et des organisations privees desireux d1 envisager de :fournir une contribution, ce 
que seront l'objet, la nature et les fonctions generales de l'Institut, et qu'il expose 

plus en detail ses conceptions en ce qui concerne le programme, l'organ1sation et le 

budget de l'Institut. 

I. ObJet et nature de l'Institut 

D'une maniere generale, l'Institut aura pour objet d'aider l'Orga.nisation des 

Nations Unies a poursuivre plus efficacement sea deux objecti:fs primordiaux, le 

maintien de la paix et de la securi~, et la promotion du developpement economique et 

social. Il fournira des moyens pour certains genres de :formation et d'etudes qui 

sont essentiels pour le progrl,s vers ces objectifs et que d'autres etablissements, 

nationaux ou internationaux, ne peuvent e:ffectivement assurer. Comme instrument de 

l'Organisation, l'Institut entreprendra des recherches surtout a la demande du 

Secritaire ~neral, lorsque celui-ci aura besoin d'analyses, d'evaluations et de 

plans d'optirations, en mettant a profit l'exl)(§rience acquise par l'OIIU. Les activites 

de :formation viseront a enrichir les capacites du personnel de l'ONU et, a la 

demande des gouvernements interesses, a ren:forcer, notamment d&ns les pays qui Tiennent 

I .•. 
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d1 acceder a l'independance, lee secteurs de leur administration qui ont un rapport 

direct avec l'action des organismes des Nations Unies. L'Institut aura un 

caractere veritablement international et s 1efforcera de reunir et de faire 

participer a ses travaux des personnalites eminentes du monde entier. 

L'Institut aura done un objet, un caractere, et un domaine d'action differents 

de ceux des autres etablissements de fornation et de recherche qu'ils soient 

nationaux OU regionaux, OU qu1 ils aient eta creea OU soient en cours de creation par 

l'ONU et certaines institutions specialisees pour s'occuper, a l'echelon international, 

d'aspects particuliers de la politique et de l'administration economique et social~ 

L'Institut ne fera pas double emploi et 11 s'efforcera constamment de mettre a 
profit les ressources offertes par d'autres etablissements en matiere de documentation. 

De plus, pour obtenir les meilleurs resultats possibles, grace aux ressources 

existantes et au caractere complementaire des etablissements en question, et pour 

mettre a profit l'experience deja acquise, on veillera ace que le programme de 

l'Institut soit etabli et execute en consultation et en etroite cooperation avec 

lesdits etablissements, notamment ceux qui sent relies a l'Organisation des Nations 

Unies. L'Institut s'efforcera egalement d'etablir et d'entretenir des relations 

etroites avec les institutions spt§cialisees et l'Agence internationale de l'energie 

atomique et 11 mettra a leur disposition ses moyens de recherche, d'etude, de 

consultation et de formation. Le Secretaire general tient les directeura de ces 

institutions au courant de tous faits nouveaux concernant la mise sur pied de 

l' Insti tut. 

L'organisation des institute regionaux de developpement economique des Nations 

Unies repose sur le principe selon lequei les diverses activites de recherche et de 

formation se renfor~ant lea unes les autres, c'est en les combinant qu'on peut le 

mieux les mener a bien • . Ce principe est tout aussi applicable a l 'Institut des 

Nations Unies. Le fait d1effectuer, pour le compte des Nations Unies des recherches 

et des etudes d'un niveau tree eleve doit lui permettre d'atteindre plus facilement 

ses autres objectifs et, notamment, d'organiser et d1encourager la rechercbe 

international~ dans d'autres institutions et dans des domaines plus techniques, 

A savoir, notemment, les institute regionaux de developpement des Nations Unies, 
l'Institut de recbercbe des Nations Unies pour le deyeloppement social (Geneve), 
l'Institut international d'etudes sociales (Geneve), l'Institut international de 
planification de l'education (Paris) et l'Institut pour le developpement economiqu~ 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (Washington). 

I ... 
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de favoriser ou d'entreprendre des activites speciales de formation et d'aider 

a constituer des cadres "de la plus haute qualite, provenant en particulier des 

Etats Membres en voie de developpement, pour le service de la nation ou celui de 

!'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees", selon le voeu 

emis par l'Assem.blee generale. 

Tout le programme de formation de l'Institut devrait tirer profit des travaux 

d'analyse et d'evaluation des operations des Nations Unies dans divers domaines qui 

y seront effectues. Les recherches de l'Institut devraient, de meme, tirer profit 

des avis, des conseils et des vues des hauts fonctionnaires participant a 
l'execution des programmes de formation. Du point de vue des Nations Unies, la 

valeur des hommes et femmes eminents qui seront associes avec l'Institut ne se 

limiters pas a l'utilite de leur role immediat: leurs etudes et les contacts qu'ils 

auront avec !'Organisation des Nations Unies, et tout specialement avec le Secretaire 

general et ses principaux collaborateurs, contribueront, on l'espere, a etablir, 

entre eux et elle un reseau de liens d'un grand interet. 

II. Recherches et etudes concernant les operations de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees 

Etant donne que l'eventail et l'ampleur de ses responsabilites ne cessent de 

s'etendre, l 10rganisation des Nations Unies a un besoin de plus en plus grand et 

urgent de disposer de moyens pour faire des recherches et des etudes sur des problemes 

dent elle doit s'occuper, notamment du point de vue operationnel. Un grand nombre 

de gouvernements disposent deja de services - publics ou pri~s - de ce genre. Le 

Secretariat des Nations Unies s'occupe surtout, par la force des choses, de 

problemes pratiques particuliers et de l'execution de projets donnes. L'Institut 

donnerait au Secretaire general - et, par son intermediaire, aux autres organes 

des Nations Unies - la possibilite de faire des recherches et des etudes de caractere 

general. Il repondrait ainsi a un besoin d'autant plus aigu que 11histoire et la gestion 

ordinaire des affaires nationales ne fournissent guere d1ensei~ements pour l'execution 

des taches nouvelles et cruciales que les Nations Unies sont appelees a entreprendre. 

I ... 
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Il semble que les domaines dans lesquels l'ONU a un besoin urgent de faire 

des recherches et des etudes, et au suJet desquels elle dispose seule de la plus 

grande partie de la documentation de base, sont notamment les suivants: 

a) Sur le plan economique et social et, en particulier, en relation avec la 

Decennie du d6veloppement, 11 est necessaire d'etudier plus avant le processus du 

developpement, en vue de definir les meilleures methodes permettant aux Nations Unies 

d'apporter leur assistance a des pays se trouvant a des stades differents de 

developpement. Une riche documentation provenant des experts et des representants 

de 1 1assistance technique des Nations Unies existe au Siege ,de l'Organisation, et 

1 1Institut aurait ainsi les moyens d'entreprendre une etude en profondeur de cette 

documentation, en vue non seulement d1accro!tre 11 efficacite des projets continua de 

cooperation technique, ma.is aussi de fournir des principes directeurs pour l'elabciration 

et la mise en oeuvre de projets nouveaux. 

b) On estime que l'Institut pourrait grandement faciliter, en cooperation 

notamment avec le Bureau de l'assistance technique et le Fonds special, la mise au 

point de techniques plus satisfaisante~ d'evaluation de l'efficacite et des effete 

des programmes locaux des Nations Unies, ainsi que l'etude de cas concrete qui sere.it 

entreprise avec l'accord des organes et des pays interesses. Cette question 

preoccupe beaucoup, actuellement, le Conseil economique et social, et le Comite 

administratif de coordination doit lui faire rapport ace sujet cette annee. 

c) S1agissant de la responsabilite particuliere qu'ont les organismes des 

Nations Unies de favoriser le transfert des connaissances scientifiques et techno­

logiques aux: pays peu developpes, plusieurs questions dans lesquelles l'Institut 

pourrait etre d1une utilite i.mml§diate viennent a l'esprit. L1 une d'elles concerne le 

renforcement des etablissements scientifiques et techniques, probleme qu'il conviendrait 

manifestement d'aborder de faqon differente selon les pays, suivant leur stade de 

developpement economique et culturel. 

d) Il existe un besoin reel d1analyse des optSrations des Nations Unies dans 

des ~gions troublees. Il f'audrait analyser les differences et les analogies qu' ont 

present,es des situations aux:quelles 11 a fallu faire face, au Moyen-Orient, au Congo, 

au Cachemire, en Irian occidental et au Y~men par exemple, ainsi que les points forts· 

et les points ·raibles de cbaque operation, en vue de d~gager des principes directeurs 

pour le cas ou l'Organisation devrait entreprendre, dans l'avenir, des o~rations 

de meme genre• 
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e) Il f'audrait egalement analyser l'experience acquise par l'ONU en mtiere 

de reglement pacifique des differends et proceder a cet ef'fet a une etude c~e 

d.e situations diveraea dana leaquellea on a eu recours a la conciliation, a la 

mdiation, a l'enquete et a certaines procedures de reglement. 

f) L'OIU et plusieurs institutions specialisees, ainsi que certaines 

organisations priveea, se pnoccupent beaucoup, depuis des anneea, des mesures a 
prendre pour f'avoriser la comprehension et des dispositions pacifiquea entre lea 

peuples, et 11 se pourrait que des etudea a cet egard de l'Inatitut pnsentent un 

grand interet. On se rappellera que certains aspects de la question, en particulier 

les mesures proprea a promouvoir lea ideaux de pa.ix et la bonne entente parmi lea 

Jeunea, ont f'ait ncemment l'objet de resolutions du Conaeil economique et social et 

de l'Assemblee generale. 

g) En ce qui concerne les mthodes et les rouages de 1 • ONU, un domaine ou une 

etude par l'Inatitut pourrait tree utilement completer o~ appuyer les travaux 

d'autres organes des Nations Unies concerne l'objet et le fonctionnement des 

commissions et comitea. Cette etude serait entreprise afin d'amliorer lea processus 

de travail et de trouver des moyens d'eviter la proliferation des commissions et 

comites grace a de nouvelles method.es de cooperation. 

h) On a pris recemment des dispositions avec certAins experts et etablisse:ments 

exterieurs pour une serie d'etudes sur l'avenir du Programme alimentaire mond.ial 

ONU/FAO. L'Institut, etant ind.ependant des secretariats des organisations inter­

nationales, quoique associe etroitement avec eux:, serait bien place pour aider a 
effectuer d~s etudes analogues dana l'avenir. 

1) On pourrai t egal.ement envisager d' etudier les moyens d' assurer la 

cooperation du monde ouvrier et du patronat a l'ouverture de dlfbouches destines 

aux produits traites et manufactures des pays en voie de developpement, en consultant, 

comme 11 conviendrait, le Bureau international du Travail et son Institut inter­

national d'etudes sociales. 

j) En dehors des activites ayant un lien direct avec la Decennie du 

developpement, 11 est un sujet tres important d'ordre economique et social, pour 

lequel le Secretariat et d'autres organes des Nations Unies devraient disposer des 

ressources de l'Institut: les consequences economiques et sociales du d~sa:rmement. 

I ••. 
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k) Entin, la tiche qui consiste a assurer la reconnaissance plus genera.le 

et le respect des droits de l'homme, et ~n particulier l'action des Nations Unies 

visant a proaouvoir la mise en oeuvre des dispositions de la ~claration universelle 

des droits de l'homme, eoulevent des problemes qui exigent une etude approfondie 

pour laquelle 11 n'existe pas encore de moyens suffisants a l'echelon international. 

Cette liste de sujets d'etude est donnee seulement a titre d'exemple. Il 

existe manifestement beaucoup d'autrea problemes sur lesquels les Nations Unies 

ont besoin que des recherches et des etudes scient faitea, mais pour lesquels on ne 

dispose pas de moyens d'etude appropries. Il f'audra, le moment venu, prendre des 

decisions sur 11ordre dans lequel ces problemes seront etudies, en tenant compte 

de l'evolution des responsabilites de l'Organisation et des priorites qui en 

decoulent. 

Certaines des recherches entreprises par l'Institut a la demande du Secretaire 

general seront sans aucun doute effectuees tout specialement a son intention et a 
celle de see collaborateurs principaux, et non en vue d'etre publiees. D'autres, 

en revanche, seront d 'une nature qui en justif'iera la publication. Bien que 

l'Institut doive assumer la responsabilite de certaines etudes publiees, 11 

conviendra sans doute de prevoir que, dans d'autres cas, la responsabilite des wes 

expr~es dans une publication incombera a son auteur. L'Institut veillera, par 

ailleurs, a ne publier que des etudes d'une grande valeur, et 11 serait utile, 

s'agissant des principales publications, d'en soumettre le texte a l'avance a des 
specialistes eminents de la question choisia dans differentes regions du monde. 

Cela aiderait aussi a assurer aux publications un accueil plus favorable de la part 

des organes de l'ONU et des gouvernements. 

III. J'ormation 

Dans sa resolution 1827 (XVII), ou etait envisagee pour la premiere f'ois la 

creation de 11Institut, l'AssemblcSe g~ncSrale a suggere de comprendre dans le 

cadre de ce dernier: a) la formation de personnel, provenant en particulier des 

Etats Membres en voie de dcSTeloppement, pour des missions d'administration ou 

d'execution au.pres de l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialis~es, 

tant au Si~ge qu'au niveau des operations, ou pour le service national; et b) le 

perfectionnement des personnes qui remplissent actuellement ces postes. 

I ••• 
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a) ~orm.tion de personnel provenant des pays en voie de dmloppement 

Le premier de ces deux: types de formation, consistant dans la preparation pour 

le service international et pour le service national directement lie aux: activit,s 

des organis:mes des Nations Unies, devrait naturellement s'appuyer sur le fonds 

d' experience d,Ja. tres important qui a ete acquis dans ce domaine. Depuis 1958, un 

credit est inscrit au budget de l'ONU pour la formation d'administrateurs provenant 

de pays sous-representes au Secretariat de l'Organisation. Un certain nombre 

d'autres programmes de formation ont egalement ete etablia par 110BU ces dernieres 

annees, notanaent a l'intention d'economistes africains, au Siege de l'Organisation 

et dans certaines commissions regionales, de fonctionnaires diplomtiques de pays 

ayant accede recemment a l'independance (a Geneve) et, plus recemment, de 

coordinateurs de l' aide etrangere dans les pays en voie de developpement. Certains 

des programmes existants devraient etre elargia; d'autre part, de nouveaux programmes 

devraient etre ,tablis dans les domaines ou ils sont le plus necessaires. Pour 

prendre les decisions qui s'imposent a cet egard, le Directeur general et le Conseil 

d'administration pourront demander l'avis non seulement des gouvernements interesses, 

ma.is aussi de fonctionnaires de l'ONU tels que les Secretaires executifs de la 

Commission economique pour l'Afrique et de la Commission economique pour l'Asie et 

l'Extreme-Orient, le Directeur general du Fonds special, le President-Directeur du 

Bureau de l'assistance technique et le Directeur du personnel de l'ONU, et des 

representants de fondation.s et d' organismes gouvernementaux qui organisent des 

programmes de formation a l'intention des fonctionnaires des pays ayant accede 

recemment a 11 independance. 

L'Institut organiserait la formation, sous auspices internationaux, au Siege 

de l'ONU ou a ceux des institutions specialisees, dans les centres regionaux, ou 

dans d'autres institutions appropriees situees dans ces endroits. Ace sujet, on 

notera tout d'abord que le Bureau international de la Fondation Dag Hammarskjold 

s'est declare dispose a participer aux programmes de formation de l'Institut en mettant 

a sa disposition le Centre de formation que la Fondation envisage decreer; 

deux:iemement, l'Institut universitaire de bautes -etudes internationales, a Geneve, et 

certaines autres institutions collaborent depuis plusieurs annees aux: programmes de 

formation de l'ONU. Dans ·.la mesure du possible, l'Institut passera des contrats avec 

ces institutions, ainsi qu'avec d'autres institutions regionales et autres rattachees 

aux organismes de l 'ONU, afin qu I elles agissent en son nom. 

I .•• 
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On sera ob11g,, au debut aurtout, de proceder assez souvent par tatonnements; 

de plus, les :methodes de formation devront etre adaptees dans une grande mesure 

aux: besoins et aux niveaux d'instruction tres divers des candidats. Toutefois, en 

ce qui concerne la formation de jeunes fonctionnaires, que l'Institut s'efforcera 

d'organiser, a Geneve ou ailleurs, on envisage de proceder de la faqon decrite 

ci-dessous. 

Les jeunes fonctionnaires assisteraient a des cours pendant une periode 

determinee et recevraient un enseignement sur la portee et le champ general des 

activites des Nations Unies. Une part importante de leur formation consisterait 

dans l'etude des activites economiques et sociales de l'ONU et des institutions 

specialisees, et l'enseignement viserait a leur faire mieux comprendre la nature 

de ces activites, la signification des priorites, des criteres et des normes 

etablis par les organismes des Nations Unies, ainsi que les exigences auxquelles 

doivent satisfaire les pays en voie de developpement pour que les activites des 

Nations Unies appuient de maniere efficace leurs propres efforts. Les jeunes 

fonctionnaires se familiariseraient egalement avec les activites de l'ONU visant a 
assurer la paix et la securite, ses efforts de conciliation internationale, 

d'observation de treves, et de maintien de la paix. Ils recevraient aussi un 

enseignement sur les affaires politiques dont s'occupe l'Organisation des Nations 

Unies, sur les mesures qu1elle prend pour favoriser le respect des droits de 11homme, 

sur les aspects constitutionnels et juridiques de ses activites, sur sa gestion 

financiere, et sur les aspects administratifs de ses programmes, afin d1accro!tre 

11utilite generale de leurs services a la fois pour leurs pays et pour les organismes 

des Nations Unies. 

Pour completer la formation donnee par du personnel permanent, des cycles 

d'etudes seraient organises su.r certains sujets, si possible avec la participation 

d'universitaires eminents, de hauts fonctionnaires des Nations Unies et autres 

personnaiites. Dans des cas particuliers, une formation supplementaire pourrait 

etre donnee au Siege de l'ONU, dans une institution specialisee ou d'une commission 

regions.le. Les professeurs pourraient etre, dans certains cas, des universitaires 

en conge periodique d1etude. Pendant toute la du.ree des cours, le corps enseignant 

s'efforcerait de faire mieux comprendre aux jeunes fonctionnaires les valeurs, les 

principes et les buts des Nations Unies, pour les mettre en mesu.re de mlf.eux servir 

l'Organisation ou de favoriser une participation plus efficace de leu.rs gouvernements 

aux activites des organismes des Nations Unies. 

I .•. 
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Le programme de formation de fonctionnairea internationaux et de jeunes 

fonctionnaires des pays en voie de developpement devrait normalement comporter · 

une periode de :formation en cours d'emploi - •thode la plus sure pour inculquer 

la connaissance des techniques et des procedures - au Siege de l'OJU, dans les 

coDlllissions economiques regionales ou lea institutions specialisees. C'est ce que 

l'on a deja essaye de faire, sur une petite echelle, avec le programme de formation 

d'adminiatrateurs mentionne plus haut. L'enseignement proprement dit et la 

:formation en cours d'emploi devraient en outre etre orientes, dans toute la mesure 

du possible, vers les besoins particuliers de groupes de stagiaires. 

b) l'ormation avancee du personnel international 

Ence qui concerne le deuxieme type general de fornation envisage dans la 

resolution de l'Assemblee generale, a saToir le perfectionnement de fonctionnaires 

des Rations Unies, l'Institut devrait aider a satisfaire certains besoins ressentis 

de longue date dans la fonction publique internationale, besoins pour lesquels 11 

est a noter que le Conseil du personnel de l'ONU a marque un vif interet. Un de ces 

besoins concerne un programme de :formation sptfoial, combine dans certains cas avec 

· un conge periodique d'etude, a 1'1ntention d'un nombre restreint de fonctionnaires 

ayant deja une experience considerable et un niveau elm de competence dans leur 

domaine specialise, afin d'elargir leurs horizons et leurs capacites et de les 

preparer a occuper des postes superieurs dans leur departement ou dans d'autres 

departements. Cette formation devrait leur permettre d'acquerir une connaissance 

et une comprehension plus larges: a) des activites des Nations Unies dans lea 

domaines autres que leur domaine specialise, notamment a l'aide de cycles d'etudes, 

de projets de recherche comportant des travaux de p1an1fication ou d'analyse 

operationnelle, etc.; b) des •thodes d1administration et de planification. Lee 

tonctionnaires appel,s a recevoir cette formation devraient etre soigneusement choisis, 

compte tenu a la tois de leurs capacites actuelles et virtuelles et du nombre de 

postes superieurs auxquels cette formation les preparerait. 

Les autres types de tornation dont s'occuperait l'Institut viseraient directement 

a satisf'aire lea besoins des Nations Uniee pour leurs operations sur le terrain et 

du personnel non fonctionnaire des Nations Unies pourrait egalement en beneficier. 

I .•. 
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La formation en vue des travaux aur le terrain est une des conditions de 

l'amlioration de l'etticacite du personnel a,tach, dans les pays, dont lea 

Iations Uniea d,pendent dans une ei grande mesure pour l'elargissement f'utur et 

l'aaelioration de leurs programnee d'oP'rations dans lea domaines ,conomique et 

social. A 11,cbelon le plus ,1eve de ce personnel, lea repr,aentants residents 

ont a accomplir des tacbes beaucoup plus nombreuses que lea simples tonctiona de 

liaison pour lesquelles leurs poates ont ,t, initialement cre,a - par exemple, ils 

ont a donner des avis aux goUYernements eur lea priorit,s a ,tablir et sur lea 

moyens de ~soudre certaina probl~mes, de d'finir leurs besoins, de formuler des 

demand.es et de mettre en oeuvre des projets. Cea activit,s obligent lea repHsentants 

residents a exercer les fonctions les plus difficiles, a savoir les fonctions 

d'mluation et de d,termination des besoins. L'Institut pourrait etre invit, 

a etablir un programme de fornation de courte d~e mis bien conqu portant en 

particulier sur la d,termination des prior1t,1 et la formulation de projets en vue 

de leur prisentation aux organes de c~ration technique des Nations Unies. Ce 

programme comporterait 11,tude de cas concrets tires de l'~rience pratique, ainsi 

que des cours d'orientation sur la structure et lea operations de ces programmes 

et les criteres appliqu,s. 

IV • . Cycles d1,tudes et membres associ,s 

Le cadre suggere pour l'Institut, dans la resolution de l'Assemblee general.e, 

comporte expressement "des cycles d1 ,tudes sur lea ~rations de !'Organisation des 

Nations Un;tes et des institutions ap,cialis,es"; d'autre part, lea auteurs de la 

~solution ont souligne 1•1mportance du role que peut jouer l'Institut en tant que 

centre auquel des personnalit,s eminentes seraient associees en qualite de membres 

du corps enseignant, de chercheurs ou de participants a des cycles d'etudes. 

Les cycles d'etudes peuvent co~biner, a des degres differents, la recherc~e et 

la formation. Ils peuvent etre courts (un ou deux jours) OU de longue duree et 

intensifs, selon le sujet etudi' et le but vise dans chaque cas. 

Il serait pa.a exemple tres utile d'organiser une serie de cycles d'etudes 

intensifa sur le role de 110rganisation des Nations Unies dans lea regions cu se 

produisent des troubles. Les travaux de ces cycles d'etudes seraient etroite:ment 

lies a l'analyae des o~rations passees de l'Organisation des Nations Unies dans ce 

I ••• 
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domine, COJllll9 11 eet augpri a la section II ci-dea■us. Lea participants 

cltudieraient lea aspects pertinents des proct§dures et mthodea utilia,ea par l'otro, 

par exemple en ce qui concerne l'obaervat!on, le •intien de l'ordre public, le 

aoutien logiatique, lea transports et CODDUDications, et lea rapports entre le 

personnel de l'OIU et lea autor1t,a national.ea. 

On envisagerait, en outre, que le Sec~taire pn4ral a,signe chaque ann,e un 

llOllbre limi-W de personnes ,:m1nentes (par exemple dix ou douze), en consultation 

avec le Directeur pn,ra1 de l'Institut, en qualit, de membres associ,11 (tellovs), 

en reconnaissance de leurs travaux dana lea doma.ines de l'adminiatration publique, 

du d'veloppement clconomique et social, du droit international, des sciences ou 

des droits de l'h01111e. Cea personnes aeraient invit,es a participer pendant de 

courtes P'riodea a des cycles d 1,tudes organi•'• sous lea auspice■ de 1 1Institut, 

&tin d'y donner des contt§rences, ou etfectueraient des recherches, a la deman.de 

du Sec~taire pn,ral, aur des questions que celui-ci consid,rerait comme prisentant 

une importance particuli~re. Il ne leur aerait pas Tera, de traitement, mais 11& 

pourraient recevo1r des honoraires et, le caa ,ch'-nt, leurs fra1s de voyage et de 

subs1stance sera1ent pa1'• par l 'Institut. Pendant qu111s sera1ent aasoci,s a 
l'Institut, 11s aura1ent 1 1occaa!on d14tablir des contacts personnels avec le 

Secrita1re pncfral et sea principaux collaborateurs, qui dans l'aTen1r pourraient 

demander a certains d' entre eux d' accomplir des missions sP'ciales d.ans le cadre de: 

responsabilit,a qui pourraient inc~r a l'ONU. 

v. Orpnisation de l'Institut 

L'Inatitut aera un organisme autonome des Rations Unies, que le SecNtaire 
8'n4ral c1"'era en vertu de la risolution 1934 (XVIII) de l'Assembl'• g,n,rale et 
dont 11 ,tablira lea atatuts sous torme de reglement. Tout en ,tant ,tro1tement 11, 

au Secritaire gen,ral, l'Inatitut aura son propre Conse11 d1admin1stration et un 

Directeur pn4ral nOJIIDl6 par le Sec1"'ta1re g4n4ral apres consultation avec lea membres 

du Conseil. Il devra &Toir 111nd,pendance n,cesaaire pour faire des recherches 

aaT&Dtes et une aoupleaae sutf'iaante pour ag1r promptement, afin, par exemple, 

d1entreprendre des travaux sp4'c1aux a la de•nde du Secritaire pn4ral. 

I •.• 
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a) Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration sera charge de determiner la politique de base de 

l'Institut et d'examiner et adopter lea projets de budget annuel qui lui seront soumis par 

le Direc~eur general. Ilse composera de onze personnes ou plus connues dans le monde 

pour leurs travaux dans des don:aines auxquels lea Nations Unies s'interessent qui 

viendront de differentes regions du monde et representeront lea divers genres de systemes 

politiques et de culture; 11 pourra y avoir pe.rmi elles un ou p].usieurs hauts 

fonctionnaires du Secretariat des Nations Unies. Les membres du Conseil seront no:mmes 

par le Secretaire general en consultation avec les Presidents de l'Assemblee generale 

et du Conseil econom:l.que et social. Le Secretaire general et lea Presidents de 

l'Assemblee generale et du Conseil econom:l.que et social, de meme que le Directeur general 

de l'Institut, seront membres d'office du Conseil• Le Conseil se reunira une fois par i 

au moins et les frais de la session seront a 1~ charge de l'Institut. 

Des dispositions Berent prises pour que lea institutions specialisees et l'AIEA 

soient representees comne 11 conviendra aux reunions du Conseil lorsqu'il examinera des 

activites qui les interessent. S'agissant des organisations ayant un interet najeur et 

continu dans les travaux de l'Institut, ces dispositions seront de caractere pern:anent. 

Les institute regionaux de developpement et les autres institute relies aux 

organismes des Nations Unies seront invites, lorsqu'il conviendra, a assister aux reunions 

du Conseil. 

b) Directeur general 

Le Directeur general sera un homme ayant fait la preuve de son aptitu:le a des 

fonctions de direction et d'organisation et qui, par sa forn:ation et aes cape.cites, 
jouira de la consideration du Secretaire general et des Sous-Secretaires de l'ONU, des 

chefs des institutions specialisees et des principe.les institutions de rechercbe du monde. 

Il sera nomme normalement pour une periode de cinq ans et percevra des emoluments a peu 

pres de l'ordre de ceux d'un sous-secretaire de l'ONU. 

On espere que le Directeur general et le Conseil d'a.dministration seront assistes 

d'un ou plusieurs comites ou groupes consultatifs ou seraient representees lee insti­

tutions specialisees pe.rticulierement interessees, lee institutions de fornation et 

de recherche des organismes des Nations Unies, et des organisations publiques, non liees 

aux Nations Unies et apportant une contribution financiere a l'Institut ou etroitement 

associees d'une autre naniere a ses travaux. 
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c) Personnel de l 'Insti tut 

Le Directeur g4n4ral disposera d 1un petit effectif' de personnel permanent, 

aussi bien organique qu'administratif' 1 pour l 1aider A ,tablir et A administrer le 

progremm.e de l'Institut et pour ex4cuter une partie des tiches de recher che et de 

formation lui incanbant. Ce personnel, qui devrait avoir un caract~re international, 

serait namn4 par le Directeur g4n4ral en consultation avec le Secr4taire g4n4ral, 

ou d4tach4 A l 1Institut par l'OIW ou les institutions sp4cial1s4es. Les traitenents 

et conditions d •emploi fix4s en camnun par 1 101W et lea institutions sp4cial1s4es 

s'appliqueront de la faqon qui conviendra au personnel de l'Institut, mais le 

Directeur g4n4ral disposera d 1une grande latitude dans les dispositions relatives 

au personnel, de mani~re A pouvoir recruter du personnel et des consultants de la 

plus haute valeur. Autant qu •on puisse le prthoir actuellement - et le Secr4taire 

g4n4ral ne voudrait pas limiter la 11bert4 du Directeur g4n4ral de d4cider de la 

structure du personnel de 1 1Institut - le Directeur g4n4ral aura sans doute besoin 

d'ttre secoudc! par trois directeurs, ayant chacun une :formation universitaire et 

adllinistrative et connaissant bien les op4rations de 1 10:NU et des institutions 

sp4cial1s4es. Cea trois directeurs devront ttre des personnes ainentes et leur 

trai tement serai t f1x4 en cons4quence . Ils pourraient @tre charg4s de diriger, 

l'un la recherche, le deuxUme la formation, le troisUlme la coordination et les 

relations gd'n4rales, ainsi que 1 1adm1uietration et les finances (y ccepris lea 

activit4s de recherche et de :formation dans ce danaine). On pourrait 4galement 

ncamer quatre directeurs, dont deux, charg4s de la recherche, s•occuperaient, 

1•un, des aspects des o}Mfrations des Nations Unies qui concernent les dcmaines 

4conc:aique et social et lea droits de l'hCIDllle 1 et l'autre de la pa.ix et de la 

s4curit4. Les directeurs seraient assist4s de quelques administrateurs. 

d) Contrats de recherche et tfquipes de chercheurs 

L'Institut pourra passer avec d'autres tftablissements, le cas 4ch4ant, des 

contrats pour faire encuter des recherches sur des proJets auxquela le Secr4taire 

g4n4ral et le Directeur g4n4ral a:ttecteront une haute priorit,. Il pourra aussi 

organiser , l titre s}Mfcial, des 4quipes ou des groupes d 1experts pour de telles 

4tudes . 

/ ... 
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Le succes de l'Institut dependra moins des recherches qu'un membre du personnel 

permanent pourra effectuer lui-meme que de la cooperation qu'il pourra obtenir d1autres 

institutions ou organismes competents. Il existe dans le monde d' immenses possibilites 

de recherche qui pourraient etre mises au service des Nations Unies a condition d'etablir 

les contacts necessaires par l' intermediaire du personnel de l' Institut. Les contacts 

avec les organism.es de recherche et les universites seront sans doute d'autant plus 

fructueu::<: si la valeur et le prestige du personnel de l' Insti tut sont plus grands. 

e) Personnes associees1 consultants et correspond.ants 

Outre les membres associes dont on a parle a la Section IV ci-dessus, l'Institut 

pourra inviter, pour de courtes periodes de service, d' autres savants ou hommes 

d'Etat de differents pays a participer a des travaux d'a.na.J.yse et 'd'evaluation et a la 

planification des activites et a se mettre a la disposition du Secretaire general, en cas 

de besoin, pour des t@.chessp:SciaJ.es. Ces savants et hommes d'Etat, on l'espere, 

finiront pas constituer un corps de personnes associees aux trevaux de l'Institut. 

Certains d'entre eux pourraient, le moment venu, etre nous correspond.ants de 

l'Institut dans leur pays, ou representants de l'Institut dans divers centres regionaux. 

Ces correspond.ants et representants seraient charges, sous l'autorite du Directeur 

general, d' agir pour le compte de l' Institut aupres des etablissements nationau..s.: et 

:region.aux, et d' aider a choisir les stagiaires et a exi:Scuter des etudes importantes. 

Dans ia plupart des cas, on pourrait leur demander de travailler a temps partiel et 

sans retribution. Ils devraient toutefois venir de temps en temps au siege de 

l'Institut pour des reunions d'information et des prises de contact. 

VI. Finan.cement et budget 

Aux termes de la resolution :I.&7 (XVII) de l'Assemblee generale, le financement de 

l'Institut doit etre assure par des contributions volontaires versees par des 

gom,ernements et par des fond.ations et autres sources pri vees; il ne faut epargner 

aucun effort pour assurer que les donateurs representent le plus grand nombre de pays 

possible. Il convient que l'Institut ait des activites d'une envergure su:f'fisante 

pour ~ercer une influence sensible et qu'il s'assure les services de personnes 

eminentes. On pense que l' on disposera de 10 millions de dollars dans les cinq ou 

six premieres annees et que l' on aura des an.nonces formelles de contributions d' un 

I ••• 
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montant total de 5 millions de dollars au moins avant le debut des operations. Les 

contributions ne sont sollicitees qu'une seule fois et il conviendrait que, da.ns toute 

la mesure du possible, elles ne soient pas assorties de restrictions quanta leur 

utilisation. 

Pour que l'Institut repose sur des bases solides, il ne faut pas qu'il soit cree 

avec trop de hate. D'apres les premieres estimations, les besoins budgetaires de 1964 

devraient etre de l'ordre de 200 000 a 300 000 dollars, ceux des atl!Y3es 1965 et 1966 

de 1 000 000 et 1 700 000 dollars respectivement, et ceu.'C de chacune des trois anrees 

civiles suivantes de 2 millions de dollars. 

Les depenses de personnel pour une annee ou l'Institut fonctionnera de faqon 

complete sont estimees a environ 400 000 dollars (traitements du personnel permanent 

d'administrateurs et d'employes de bureau). Le montant des contrats de recherche 

est estime a 200 000 dollars. Pour la formation, l'ensemble du budget de fonction­

nement s'eleverait a environ 1 million de dollars par an. Ce montant permettrait de 

financer le programmes a fins multiples de formation de stagiaires de pays qui ont 

accede recemment a l'ind.ependance ainsi que la formation de fonctionnaires superieurs 

des nations Unies. Un montant estimatif de 400 000 dollars couvrirai t les frais 

des cycles d'etudes, les frais de voyage des membres du Conseil d'administration et 

des homm.es d'Etat et chercheurs participant a certains moments aux activites de 

l'Institut, les frais de publications, les d.epenses affcrentes aux communications 

et les autres depenses ad.l'!linistratives generales. 

L'Institut utiliserait autant que possible les services administratifs et autres 

existant a l' 0NU, a laquelle il rembourserai t evidemm.ent toutes lea · d.epenses 

supplementaires identifiables qu'il occasionnerait. 

VII. Sie&~ de l'Institut 

L'institut doit avoir son siege au Siege des Nations Unies, a New York. Ce 

qhoix est logique etant donne que ses domaines d'interet seront ceux de 'l'0rganisation 

des Nations Unies et que son but principaJ. sera d'aider le Secretaire general a 
s'acquitter de ses responsabilites generales touchant le maintien de la pa:Lx et de 

la securite et la promotion du developpement economique et social. Cependant, une 

I ... 
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grand.e pa.rtie des activites de l'Institut sera decentralisee. Certaines e.ctivites 

de recherche et de formation pourraient se derouler aux sieges d'institutions 

specialisees ou dans les principaux centres regionau.x des Nations Unies. C'est ainsi 

qu'il sere.it bon peut-etre qu'wie grande pa.rtie de la formation des fonctionnaires 

de pays qui ont accede recemment a l' independance, se fasse a Geneve, qui est le 

centre de tres nom.breuses activites des organismes des Nations Unies et qui offre 

des moyens speciaux de formation tant en angle.is qu'en fran~ais. 
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REPUBLIQUE DU CONGO 

MINISTEBE DU PLAN ET DU DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL 

GOUVERNEMENT CENTRAL 
DIRECTION DES ETUDES 

.._. ........................ _ 

= OBJET = 

Leopoldville, le 

QHlCl M": '/~ . 

l .. .1(1.~•~ t....fl.1.-1.: ~pu 

c, '°I.I .. 

SEP18 1964 
i1 - s - 1964ACTiON 

·T◊:- . -- l ·, 
J-\~ .O.~ ... ~ ... ~~i. .... t l.. 

_N_O_o_U=----9-~ _____ ...,_....., ... ..,.c..q . ~\-oo\?.<;,. .~1_1:-: . 

3 \-\ ~ s C!. • . \o .. 1 . .'?. ... 

□ 
□ · A. 
O •N 
IN 

. . · .:., ~. ple 1.ed 

Acno, Required 
. c; ___ ,., .... .... ............. .. 

... A Messieurs les Mi nistres du Gouver ­
nement Central (TOUS).-

- A Monsieur le Gouverneur de la Banque 

I 
Travaux de la Conference Na­
tionale des Ministres Provin­

eiaux du Plan.-.......... ________________ .....,. __ Nationa1e. - -

- A Monsieur le Chef des Operations · 
Civiles de 1 ' 0NUC .-

I 

- A Messieurs l es Gouverneurs de 
Province (TOUS).-

- A Messieurs les Membres Provinciaux 
du Gouvernement Charges du, Plan (TOU.S \_ 0 .. 

- A Messieurs les Secretaires Generaux 
(TOUS) .-

- A Monsieur le President de l'OTRAC0. 0 , 

- A Monsieur le Presi dent de l a F. EoCo -• 

J'ai l'honneur de vous f aire parvenir, 
en annexe et pour une l arge dif fusion, un exe1nplaire de la brochure 
des Travaux de la Conference Nat iona1e des Ministr es Provinciaux du 
Plan tenue a Leopoldville, en fem.er 1964. 

Je vous en souhaite bonne reception.-

POUR' t i }?Jm-lIER ,,MI NISTRE, MINI STRE DU PLAN, 
..._r,,~' LE SECJlETAIRE GENERAL, 

11.t?\..,euOv"­
o \.l 

co\'lGO 
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,(f; • . - ~ ~ I , ~ UNITED NATIONS ~ iJ NATIONS UNIES 
~ 

SEPl-! 1964 

ACTiON I N T E R N A T I O N A L S C H O O L 

8 Se 

D ,--: r , Je,ed 
D -.. \. , , , , ,·-:-': ed 

Dear Tony, 
D L , Act;(;_. lle ~!uired 
11'7 .; l 

I have just returned to my duties in New York after 

the Economic and Social Council in Geneva and three weeks in the 

Soviet Union. In rying to pick up the threads on the U.N. School, 

......... ..•. ; ... 

I find that our Treasurer still has no record of having received the 

$5,000 contribution from the Congolese Government which you kindly 

notified me about, sending a copy of the Note Verbale from the Chief 

of Civilian Operations in the Congo to the Government, dated 27 April. 

I am well aware from the daily papers of the many problems 

you face in the Congo these days but I would be most grateful if you 

have a moment to check into the status of the contribution. It is 

important for us since even with the $7,000,000 commitment by the 

Ford Foundation, we are obliged to raise a $3,000,000 Development Fund, 

at least half of which should come from governmental contributions. 

With best wishes. 

Mr • .Anthony Gilpin 
United Nations Operation in the Congo 
ONUC 
Boite Postaie 7248 
Leopoldville 
Republic of the Congo 

' • • 

Yours sincerely, 

.. , 
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TECHNICAL ASSISTANCE BOARD • BUREAU DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE ~, 
UNITED NATIONS 

NEW YORK 

Tl:Lll:P'HONI, l"LAll:A 4•1234 •• , TECABOARD ' NEW YORK 

REP"IERENCE: 
30 July 1964 

Dear Bibi, 

Mr. Peter Casson, personal representative of the Secretary-General 
to seek financial support for the United Nations Training and Research 
Institute will visit various African countries for the purpose of stimula:t­
ing financial contributions to the Institute~ The Secretary-General is 
aware that many of the Gov-eroments will only be in a position to make a 
token contribution, but Mr. Casson will endeavour to convince them to make 
this contribution as substantial as possible. Great importance is attached 
as you lmow to obtaining support from as large a number as possible of the 
developing countries. 

We shall b'e grateful for your cooperation to help make his visit 
a complete success. I am attaching a copy of his itinerary which has been 
cleared with the Missions in New York of all the countries concerned. 

In addition to formal contacts with members of the Departments of 
Foreign Affairs and on some occasions with the Ministers of Finance .and 
Education, Mr. Casson would hope to pay a brief call on the Vri.nister of 
Foreign Affairs and on any other appropriate Ministers. The Secretary­
General believes such contacts at the top level, however brief, are 
important. 

The Directors of the UN Information Centres along the route are 
also being informed aoout Mr. Cassonts mission., and it would be advisable 
if you would consult with than concerning the best ways and means to 
ensure the success of his visit. 

Mr. B. Osorio-Tafall 
Resident Representative of the 
Technical Assistance Board in Congo 

(Leopoldville) 
ONUC-Botte Postale 7248 
Leopoldville, Republic of the Congo 

Yours sincerely1 

~(~~.~ .... J . 
John McDiarmid 
Senior Director 

P. s. For information on tire UN Training alXl Reseal'ch Institute, please 
refer to CM/FIEID/445. · 
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UNITED NATIONS TRAINING AND BESEARCH lNSTITUm 

H!:1i P_eter 9!:!son' s It~erary fo,:. Afr,!ca. !al?, 
including Mtela 

~ IEAYJ AmgVE FLIGHT NO, ttmJL 

30 August Geneva (0950) Rome (1100) 'lW 800 Nile Hilton 
Rome (1400) Cairo {1955) TW 906 .... 

l September Cairo (1800) Kha~um (1925) SD 10,3 Hotel Sudan 

4 September Khartoum {0440) Addis Ababa (0815) ET 617 Ghion 

8 September Addis Ababa (0910) Nairobi (I.050) ET 791 New Stanley 

12 September Nairobi (2130) Entebbe (2230) BA 162 lake Victoria 

17 September Entebbe ( lOlS) Dar es Salaam (1515) ECO .39 New Africa 

18 September Dar es Salaam {2000} Nairobi (2200) EC 306 New Stanley 
19 September Nairobi (0820) Addis Ababa (1000) ET 794 

Addis Ababa (1235) I.a.gos (1655) ET 714 Federal 
Palace 

25 September Ia.gos { 0810) Cotonou (0840) RK S05 Hotel de la 
Pl. 

, ~ 26 September Cotonou (1400) Doala (1715) RK 5o6 
Doala ~+800) Yaound, (1850) RK 604 Terminus 

29 September Yaoundi (10.35) Doala (lllO) RK 615 Des Cocotiers 
,30 Septembei- Doala (0530) Accra (0900) RK 503 {_~!~ Accra (µ?O) Leopoldville (1800) PA 150 Memling 

l October LeopolcivjJ.le (1800) Monrovia (2255) PA 151 Ducor 
Palace 

J October Monrovia ( 07lS) Conakry (0945) MY 54 Hotel de la 
Prance 

4 October Conakry (1640) Dakai- (1730) RK 508 N•Gor 

7 October Dakar (0725) Acer~ (1200) PA 150 Ambassador 

10 October Accra (0820) Geneva (1425) SR 60.3 

Geneva New York 



30 August 

·-
1 '- ember 

4 September 

. s ... .t-.. .ember 

l2 September 

17 Sept . er 

18 September 
19 September 

25 September 

ember 

UNITED NATIONS TRAINING AND RESEARCH INSTITUTE 

Mr, Peter Casson I a ItinerF,Y for Africa Trit:?a 
iJ}cluding Hotels 

Leave 

Genen. (0950) 
Rome (1400) 

Cairo (1800) 

Khartoum ( 0440) 

Addis Ababa (0910) 

Nairobi (2130) 

lntebbe (1015) 

Da:•-Es-Salaam. (2000) 
Na:i..~obi { 0820) 
Add-1 Ababa (1235) 

Lagos (0010) 

Cotonou ~1400) 
Doala (loOO) 

Arrive 

Rome (UOO) 
Cairo (1955) 

Khartoum (1925) 

Addis Ababa (0815) 

Nairobi (1050) 

Entebbe (22.30) 

Da.r-Es-SS.laam (l.515) 

Nairobi (2200) 
Addis Ababa (1000) 
Lagos (16.55) 

Cotonou (0840) 

~light !:1i?,o Hot 

TW 800 
TW 906 tJile Hilton 

SD 103 Hotel Sudan 

ET 617 Ghion 

1'T 791 N Stanl. 

BA 162 Lake Victoria 

roo 39 New Africa 

F.C 306 New Stanley 
Er 794 
ET 'llA Fed ral lalac 

RK 505 Hotel de la. • 
Plage 

Doala (1715) RK 506 
Yaounde (1850) H.K 604 Tenninus 

tember Yaounde (1,)3.5) Deal.a (lllO) RK 615 Des Cocotier 
~ ~;:;;.::-;;ii.i'kiiier~--DlSln: 

Accra (12.50) 
Acc,ra. (090oJ'-- ·---............. C7.3-
Leopoldville (1800) PA 150 

l October Leopoldville \t800) Monrovia (22.55) PA 151 

3 October 

~ 
fl October 

7 October 

10 October 

Monrovia (0715) 

,,,10 
Conakry(~ ) 

Dakar (0725) 

Accra (0820) 

Conakry (0945) 

0 '1,S'~ 
Dakar ( . ) 

Accra (1200) 

Geneva (1425) 

MY 54 Hoie 
France 

PA 150 Ambassador 

Swissair 603 
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FILE NO.: 

( 

• 

FI 323/13(4) 
12 May 1964 

Dear Tony, 

As you know, Mr. Osorio-Ta.fall sent me a copy of the third 
party note dated 27 April addressed to the Minist Foreig[! Affairs 
of the Republic of the Congo acknowledging the contribution of 
u.s. $5,000 to the Building Fund of the International School. 

Naturally, we were very happy indeed to receive this news 
and our Treasurer, Mies Karen Petersen, would like some further 
information about the currency and disposition of the donation so that 
our building fund accounts may be proper y maintained. 

You will be interested to know that the Secretary-General 
has recently decided to propose to the General Assembly that the 
School should be built on the north end of the United Nations site. 
we are now discussing this proposal with key delegations and if all 
goes well, we will sell our property at 89th St. in favour of building 
on the U.N. site. Tlie Ford Foundation is quite pleased with the idea 
and hopes to take formal action on its contribution in June if we can 
have a sufficient assurance that the idea will be accepted. 

It was good to be able to see you and your wife in March 
and to discuss our joint preoccupations with the School as well as 
our official business in the Congo • 

With best wishes. 

Mr. A. C. Gilpin 
Office of the Chief of Civilian Operations 
ONUC 
Boite Postale 7248 
Leopoldville 
Republic of the Congo 

Sincerely yours , 

/Y,__"'_ )J~,.. 
ulia Henderson 

Chairman 
Board of Trustees 
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~ J; =BAILA= 

REPUBLIQUE DU CONGO 

Gouvernement Central 

. 
Leopoldville, le 

Ministere des Affa:ires Etritngeres 

134/ 0 2394/64.-
COOPERATION TECHNI QUE 

V/N° Ref : 

Objet : 

ll 

Le Ministere des Affaires Etrangeres 
de la Republique du Congo presente ses compliments 
au Chef des Operations Civiles de l'ONU au Congo et 
a l'honneur de porter a sa connaissance que, suite 
a sa lettre N° FI 323/13(4) du 10 janvier 1964~la­
tive a la construction de l'Ecole Internationale des 
Nations Unies et a la constitution d'une dotation, 
le Gouvernement Congolais est pret, eu egard a ses 
ressources actuelles en devises, a verser une quote 
part de U.S. $ 5.000. 

Le _ ·nistere saisit cette occasion 
pour renouveler au Chef des Operations Civiles de 
1 10NU au Congo les assurances de sa haute conside­
ration. 

AU CHEF DES OP RATIONS GIVILES 

I 6 

Leopoldville, le ~ 
DE L'ONU. 

AU 
C 0 N G 0.-

( "i 

°' 
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